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!HE IHlHUGENT SOlUTIOH 

Mardi, 17 avril 2014 

Suite a nos discussions, veuillez trouvcr notre proposition de services afin de vous assb-rer dans 
Jes services que vous solliciterez, en rapport, bien sur, avec notre domaine de competences

Foresight Advisory Services (« FAS ») e~t une Compagnie specialisl!e Guidee par les 
Renseignements Africains. Nos Services vont des Renseignements sur Ia Competition- Analyse 
des Compthiteurs et Profil des Competitcurs, Mises en garde Precoces et Intervention, 

Renscignements sur les Menaces, Realisation de Cartes d'Jnfluence et de Puissance, Prediction 

des Forces Adversaires, Etudes des Influence des Puissances Geographiques, Investigation et 
Support Guides par lcs Rcnscignements, Conseils ct Support en Matiere de Communication 
Strategique, Gestion des Negociations ct Conflits, Renseignements sur les Risques de 
Comportement, Construction de Relations Jnternationales, Matieres de Gouvemance, Profil des 
Medias, Plaidoyer des Media Legaux, Services Ugaux Jnformatiques, Legalitcs Mobiles, 
Recuperation de Donnees, Tendance;) la Fraude et Analyse de Base de Donnees, Gestion de 
Risque lT, aux Programmes de Sensibilisation a Ia securite, et Formation. 

ACCORD: 

Tous les services fournis par FA$ au client conformement au contrat ecrit seront sujet.<; aux 
Termes et Conditions Standardssuivants: 

1. PRJNCIPES GENERAUX 

1_1 . Lcs services, le contrat ecrit et toutc matiere similaire seront gouverncs par les lois sud
africaines et toute reclamation sera sujette a Ia juridiction exclusive des Cours d'Afrique 
du Sud. 
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En cas de dispute entre lcs parties et si les partlel:> l'acceptent par consentcmcnl mutuel, cette question 
sera rt!!fen!e pour arbitrage, selon des tennes acceptes par les parties, auquel cas, les conclusions de 

l'arbitre seront consicterees com me finales et contraignantes, et Ia juridiction des Cours seront 
specifiquement exclues par Ia presentc. 

1.2. Le contrat ecrit et ces termes et conditions, en meme temps que tout document specifie 
dans le contrat ecrit, constituent le contrat entier entre FAS et lc client et remplacent toute 
representation prealable orale ou ecritc, s'il yen a. lis ne pcuvent etre changes que par contrdt 
ecrit entre FAS ct le client. 

1.3. FAS et le client sont des contractants independants. Aucunc des parties n'agira ou ne .se 
presentcra cornrne un agent de !'autre et aucunc n'assumera ou ne creera, en aucune maniere, 
une obligation de, ou au nom, de l'autre. 

2. VALIDITE 

Lorsque le contrat ecrit est UOP. proposition, il sera valide pour une periode de 30 jours. a 
compter a Ia date de signature, a moins que ce ne so it indique autrernent. 

3. FOURNITURE DES SERVICES 

3.1. FAS va s'efforcer de rendre les services avec le niveau requis de competence, d'integrite 
et de mmpetence profession neUe en tout temps. 

3.2 . Lorsque Ia dclivrance des senrices requicrt des informations de, ou Ia cooperation de Ia 
part d'officiels ct d'employes du client, le client s'engage a faire tousles efforts pour assurer que 
ses dirccteurs, direction, officiels et employes soient disponibles quand ced est requis et qu'ils 
fournissent l'information ct Ia cooperation neccssaires, en temps et en heure. Des installations 
et un acces raisonnable aux donnees eta Yinformation seront fournis par le c1ient 

3.3. FAS va realiser toutes les analyses de donnees ou comparaison de farges volumes 

d'enregistrements par l'applicatlon d'outils informatiques legaux. Le client s'engage, par Ia 
prescnte, a informer FAS, avanll'acceptation des services, si l'infonnation tequise est fadlement 
disponible en format de donnees elenroniquesjinformatiques, et admet que la nkolte de 

donnees par des moyens manuels, ct leur conversion en format de donnees 
electroniques/informatiques, pcuvent avoir un impact sur lcs frals estimes, presentes dans les 
lermes du contrat ecrit 
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3.4. Qunnd des membres du personnel de FAS qui doivent rendrc lcs services sont nommes 
dans le contrat ecrit. FAS va prendre Jes mesu~s raisonnables pour assurer que des tels 
membres du personnel scient utilises. Toutefois, des membres du personnel de FAS peuvent 
etre absents pour de courtcs periodes, a cause d'autres engagements, de vacances annuelles ou 
de formation. FAS va .s'efforccr d'eviter toutc interruption dans la delivrance des services et de 
leurs resultats. 

3.5. FAS pourrait devoir suhstituer un personnel nom me, et dans un tel cas, elle donnera une 
not.ification raisonnable a cct cffet au client et foumira un personnel de replacement de capacite 
cquivalente. Quand fl y aura une difference entre les salaires horaires du substitut et de 
l'individu substituc, FAS imposer.l le tarifle plus bas. 

3.6. Nous nc sommes pas des expert<; lt~gaux et ne faisons pas de comment<lircs sur les 
matieres juridiques. Bien que les services rendus incorporent notre comprehension de Ia loi 
tcllc qu'elle est, nous n'exprimons aucune opinion legale sur ces questions. mais exposons 
purcment et simplemcnt les faiL'> <.:om me ils Onl ele partes a notre attention. 

3.7. Notre travail peut etre base sur des discussions avec Ia direction et le personnel du 
cli.ent ct certaines tierccs parties, ainsi que l'examen de toute documentation et enregistrement 
comptable qui now; aur-a ete rendu disponiblc. A moins que ce ne soit indiquc autrement dans 
nos rapports, une telle information ne sera pas verifiee ou auditee par nous. Bien que nous 
prenions toutes les mesures raisonnablcs. pour assurer que !'information obtenue au decours 

des investigations soit authentique .• nous ne pouvons le garantir. 

3.8. Nos conclusions seront basees sur des informations qui nous ont ete rendues 
disponibles par le client. Nous ne pouvons nous engager ou garantir que nous seront capables 
d'obtenir ou d'cntrevoir toute !'information concemee. 

3.9. Le client devra fuire to us ses efforts pour- s'assurer que FAS ait acces 3. toute eta toutes 
les informations requises pour le propos de la realisation des services requise selon les termes 
de cct engagement. y compris (sans y etre limite) un acces a des infonnations detenues par les 
conseilk~rs du clienL 

3.10. Le client ne suppose pas que l'information fournie a FAS en toute autre capacite est 
disponible a FAS au cours des services effectues pour un engagement particulier, er toute 
information qui est importante pour Jes services sera, en consequence, revelees dire(.temcnt a 
l'equipe d'engagemcnt de FAS. 
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3.11. Le client acccpte que l'equipe d'engagement de FAS est autorisee a parter ou a 
rencontrer de telles personnes etjou de reveler une telle information. si besoin est, a l'entiere 
discretion de FAS, pour Ia realisation des services. 

3.12. Lorsqu'il est attendu de FAS d'analyser ou de dresser un rapport sur des informations 
obtenues d'un, ou d'une irnage-miroir du disque dur, ordinateur utilise par un employe du 
client. et lorsque FAS n'a pas ete impliquee dans le processus d'obtention ou de securisation de 
l'infonnation a partir de l'ordinatcur. des le depart, le client indemnise FAS, par Ia presente, 
contre toute responsabilite mise en cause ou contre toute poursuite legale, insti.tuee par un tel 
employe, en connexion ave<: toute information obtenuc a partir d'un tel ordinateur. 

4_ AUCUNE OFFRE D'EMPLOI NE POURRA ETRE FAITE 

4.1. Le client s'engage a ne faire aucune offre d'cmploi a tout membre du personnel de FAS 
impliquc dans Ia deliv1·ance des services, a partir de Ia date de signature du comraL ecrit jusqu'a 
expiraLion de 6 mois apres l'achevemenl des services. De maniere similaire, le client s'engage a 
ne pas passer contrat avec tout membre du personnel de FAS pour Ia fourniture d'un 
quelconque des services, pendant la meme periode. 

4.2. Si un membre du personnel de FAS devait fuire une dcmande, au decours de la periode 
susmentionnec, pour un emploi aupres du client ou pour passer un contrat pour Ia fourniture 
de tout service envers le client, alors le client devra payer a FAS des frais de 100 % des coOts 
annuels du contrat d'emploi de cette personne, s'il ou eUe est employe ou recrute par le client. 

5. PROPRIETE INTELLECTUELLE 

FAS gardera tous les droits de propriere intellectuelle envers tous le materiel, y compris les 
methodologies, savoir-fuire, secrets commerciaux, logiciels et outlls utilises, fournis ou 
developpes par FAS dans Ia foumiture et Ia delivrance des smvices. A I' exception des cas ou une 
lir.:cnce est explicitement aUouee par FAS, le client n'acquerra aurun droit ou interet dans de 
telles proprietes. FAS . cependant. ne pourrn en faire un usage de nature a nuire aux intl~ret5 du 
client ou a trahir Ia clause de confidentialite . La disposition est detachable du reste de ces 
Termes et conditions et restera validc et contraignante sur les parties, independammcnt de 
toute resiliation du contrat ecriL 

6. NON EXCLUSMTE 

6.1. Le client admet que FAS Fournit des renscigncmcnts, securite et service:; d'investigation 
a une gamme de clients large et diverse. La provision de ces seiViccs au client nc va pas 
l=or•r;l~ht Ach.•t•ory SoP\'ieu (Plrl Ltel 4rrfqu~R dw ~1111 ~uile 40~. 41rl FIObf, WeJ1 T'owar&o, f6•1••'~ MUH1-tla. 8a;:u•ro, r.~.-,dton. JCJE!uin"'n11buro ~1.&.0 Mt:fl.,(• du 

e..! 

F or•&.IQ!U A4·1•9fY s~, .... -~C't IPr,l ltd Ro~~u'"• U"J '"t\ ~lOG' . , ~ r\lghttul~$1~ GtU·f• . Loh4A"! r.w 1;( 7(J/- i\~y-~m• Vf\1 
H·l ••~ l(JJ 59.4 4000 T~l41<f.u ; •.C4 107 !)$4 •OO'!" 

588 



ill[ lllTEWGEMT SOlUllOH 

empecher FAS de rendrc des services idcntiques ou similaires a d'autres parties, dont certaines 
pourraient etre des compctitcurs du client ou qui pourraient ctrc en connit avec le client. Dans 
ces cas precis ,le client devra en etre informc. 

6.2. Le client admet aussi que FAS peut avoir deja rendu des services identiques ou 
~imilaires a d'autres parties. 

6.3. Quand FAS est au courant que des services identiques ou simih:iires sont fournis a 
d'autres parties, des sauvegardes vont ~tre mises en place pour proteger les lnter~ts du client. 
Ces sauvegardes vont comprendre )'utilisation d'un personnel different et d'autres barrieres 
pour assurer Ia confidentialite de ('information. 

7. CONFIDENTIALITE 

7.1. PAS va garder confidenticlle toute information obtenuc a partir du client, a l'exce.ption 
des ca:> ou one tcllc infonnation est du domaine puhlic. ou Jorsque Je client accepte que FAS 
rcnde celte information disponible a d'autres parties. 

7.2. lndependamment de Ia clause 8.1 ci-dessus, le client admet que FAS peut ctre requis de 

reveler une information confidentielle a ses conseillers legaux. assureurs, Transunion, ACFE, ou 
toute autre partie, en raison de toute loi exigeant une teUe revelation. La revelation dans de 
telles circonstances sera permise et ne sera pas une rupture de contrat par rapport a Ia clause 
7.1 ci~dessus. 

7.3. Le client accepte de garder confidentielle toutes les methodologies, technologies, savoir
faire, secrets commerciaux, Iogiciels et outils utilises. fournis ou developpes par FAS dan.." la 
foumiture et la delivrance des services. Oe fat;on simil.atre. toute information fournie ou 
devcloppee par FAS sera gardee confidentielle, a moins que FAS n'accepte explicitement par 

ecrit que le client rende cette information disponlble a d'autres parties. 

7.4. Lorsque le contrat ecrit est une proposition de travail a effectuer et lorsque le client 

n'acceptc pas Ia proposition, toute documentation ou propriete sptkifiquement identifiee par 
FAS sera renvoyeQ a FAS sur dl!mande. 

7.5. Lc client ad met que FAS est requjs, en tem1es de normes professionnelles, de garder unc 
documentation pour supporter le travail etrectue et tout produjt de1ivrable fourni. Quand cette 
documentation inclut !'information confidentiellc du client. FAS sera en droit de garder une telle 
documentation. 
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7 .6. Les clauses de confidentialite contenues dans Ia presente sont divisibles du reste de ces 
Termes ct condlt.ions, et resteronL valides et contraignantcs pour les parties, independamment 
de toute resiliation du contrat ecri t. 

8. FRAIS PROFESSIUNNELS 

8.1. FAS impose des frais professionnels bases sur des tarifs horaires : ceux-ci s'etalent de 
150 $US de l'heure a 450 $US de l'heurc, en fonction du niveau d'anciennete de notre personnel 
professionne1, et sur un scenario au cas par cas, FAS choisit d'inclure un bonus pour succes. 

8.2. Les debours et petites dcpcnses encourues lors de la fourniturc des services seron:t 
imposes. en plus de Ia clause 8.1, sur base des emits plus 5 %. Ccux-ci i.ncluent toutcs les 
depenses raisonnables necessaires pour l'achevement fructueux des services, y compris, mais 
sans y etre lim.ites, lcs frais de V()yage, subsistance, biens ct services achetes au nom du client, 
communications, papeterie, materiel de r.Jpport et de presenta.tion, temps de travail du 
secr~Larial et frais informatiqucs. 

R3. Les factures pour frais et depensesjdebours seront presentees chaque mois. Les 
factures seront payables end cans les 14 jours suivant leur presentation. 

8.4. Les paiements seront faits par le client sans aucune deduction. Dans reventualite (.l'un 
differend sur un montant des frais, le montant hors diffcrend sera paye sur presentation de Ia 
facture, sans aucune deduction ou contre-rcdamation qui pourrait ~tre faitc. 

B.S. FAS va, a son enticre discretion, imposer des interet<> sur toutes les factures, ou portions 
de celles-ci, impayees endeans les 14 jours suivant leur presentation. Le taux d'interet ser-a lc 
taux d'interet sur les decouverts impose.s par les banquiers de FAS plus 2 %. Le paiement de tels 
interet de penalit~ sera sans prejudice envers tout autre droit que FAS pourraft avoir, de par la 
Joi ou autrement. 

8.6. Le client admct que FAS peut suspendre Ia fourniture des services, jusqu'a ce que toutes 
les som.mes dues soient completement payee~. 

9. UTIUSATlON DE RAPPORTS ET D'AUTRES PRODUITS DELIVRABLES 
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9.1. 1·out conseil, rapport, ebauche de rapport, certificat. calendrier ou autre produit 
delivrable survenant de ou en conncxion avec les services seront destines a Ia scule utilisation 
de Ia partie ou des parties auxquelles ils sonL adresses et il ne pourra y etre fait confiance que 
par la ou Ies parties. Aucunc personne autre que Ia ou !es parties atL"Cquelles ils sont adresses ne 
seront en droit de placer toute confiancc en t:eux-ci, pour quelque propos que cc soit. 

9.2. Tout conscil, rapport, ebauche de rapport, ccrtificat, calendrier ou autre produit 

delivrable est base sur des faits ct circonstances partku!iers du client, a un moment particulier. 

9.3. Toutc reclamation, quelle que soit sa survenuc, dcvra etre enlilmee fonnellement dans 
les deux mois suivant le moment ou Ia partie faisant Ia reclamation a ete mise au courant (ouest 
censee avoir raisonnablement ete mise au courant) des faits qui justifient l'aclion et, en toute 
evcntualite, pas plus de trois ans apres toute prctendue rupture de contrat, negligence, dclit ou 
autre cause d'action. Ccci surpasse explicitement toute disposition statutaire qui pourrait 
s'appliquer autrement, et le client indemnisc F AS. par Ia presente, contre une telle reclamation. 

9.4. FAS ne sera pas responsable pour tout retard resultant de circonstances ou causes en 
dehors de son contrOle raisonnable, y c;ompris, sans y etre limite, incendie ou autre urgence, 
greve ou conflit industricl. guerre ou autre violence ou cause de par toute loi, ordre ou exigence 
de route agence ou autorite gouvernementalc. 

9.5. Lorsque les services comprennent du travail legal ou un support de litige: 

9.5.1. Le client, en plus des limitations indiquees ci-dE>.ssus, indemnise FAS contre toutes les 
responsabilites, pertes, dommages, reclomations, demandes et depenses r<:~isonnables, y 
COrnpris, mais sans y etre limite aux fr.liS et depenses d'avocat, pour toute poursuite institucc a 
l'encontre de PAS par toute autre partie, a !'exception du client. en connexion avec ou survenant 
a causes de tels services. 

9.5.2 . FAS n'aura aucune responsabilite ou responsabilite financiere en ce qui concerne tout 

conseil ou travail entrepris pour Je client par des personnes qui ne sont pas des directeurs, 
membres du personnel ou des employes de FAS, independammcnt du fait que ces personnes 
aient ete presentees ou pas au client par FAS. 

to~ RESILIATION 

1 0.1. Le contlClt ecrit peut et.re resilie sur le champ par le client ou FAS dans l'evcntualite ou 
J'une ou !'autre partie est mise en liquidation ou si un curatcur est nomnu~ pour toutes ou une 

partie de ses activites. 
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10.Z. Dans l'eventualite Oll J~ client ou FAS est en rupture par rapport a un quelconque des 

termes du contrat ecrit !'autre partie pcut, par notification ecrite, requerir de Ia partie en defaut 
de corriger un tel defaut. Si ceci n'a pas ete corrige endeans Jes 14 jours suivant reception d'une 

telle notification, ou si Ia rupture de contrat ne peut pas ~tre corrigee, I' autre partie peut resilier 

le central ecrit, par ecrit, sans prejudice envers ses droits de redamer des dommages. 

103. PAS se reserve le droit de resilier !'engagement avec effet immcdiat si. a son enticrc 

discretion, Ia securite physique, le bien-etre ou Ia securite de son personnel so.nt compromis a 
cause de la nature des services rendus au cours de cet engagement. Une lelle resiliation ne 
pourra prendre place sans consultation avec le clienL Si !'accord devait etre resHie pour des 
raisons envisagees dans cette clause. le client rester.! responsable pour les frais en •·apport avec 
tousles travaux effectues jusqu'a Ia date de resHiation. 

12. ADRESSES LEGALES 

12.1. Toute notification qui doit etre donn<."<! selon les termes du contr;Jt ccrit ou de ces 

Termes et conditions doit etre donnee par ecrit et livree a l'adresse legale de lo partie 
concernee. 

12.2. Une notification ccrite donnee dans une enveloppe ayam une adresse correcte, delivrce 
o Ia main a une personile responsablc pendant les heures d'ouverturc ordinaires, sera censee 
a voir ete re~ue le jour de Ia livraison. 

13. Cl.AUSE DE SEVERABILITE 

Si loute disposition ou clause du contrat ecrit ou :de ces termes et conditions devient invalide ou 
non applicable, one telle disposition ou clause sera divisible et consideree comme pro non 
scripto, ct le reste du contrat ecrit ct de res termes et conditions restera applicable et 
c(lntraignant. 

Si cette lettre devait refleter avec precision une comprehension entre nous, nous vow; serlons 
reconnaissant:; de nous lc con firmer en Ia signant et en nous renvoyant une copic signee, a votre 
rneillcure convenance. 
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Sin cerement, 

X 

Nom: v 
Titre: 

Mr Heine van Niekerk 
Directeur en Chef 

I 

Foresight Advisory" SerVices (Pty) Ltd 

ACCEPTE PAR : 

X 

Nom :.Sekouba KONATE 
Titre :Ancien President de la Republique de Guinee 
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